
 

 

 

  



À LA RECONQUÊTE DES FRICHES URBAINES 
Réinves r le déjà-là 

 

En quoi les friches, qu’elles soient urbaines, industrielles, commerciales ou ferroviaires, peuvent-

elles s’imposer comme l’une des réponses à l’urgence écologique ? S’imposant progressivement au 

fil des ans, le constat a aujourd’hui le mérite de la clarté : laissés momentanément ou 

défini vement à l’abandon, ces terrains ayant perdu leur voca on ini ale, peuvent offrir avec leurs 

ouvrages existants de solides opportunités pour réinventer l’aménagement du territoire et le cœur 

des villes.  

Dans un contexte de prise de conscience des conséquences environnementales, sociales et 

sociétales d’un modèle urbain extensif et expansif, ce poten el de terrains et d’ouvrages à 

transformer incite désormais à élaborer des projets de reconversion capables de répondre aux 

grands enjeux de la transi on écologique : adapta on au changement clima que, réduc on 

dras que de l’empreinte carbone, épuisement et raréfac on des ressources, érosion massive de la 

biodiversité…  

Levier essen el à la disposi on des territoires, la reconversion des friches doit impéra vement 

s’accompagner de son corollaire, aménagement et transforma on soutenables et de la nécessaire 

désar ficialisa on des sols. La concep on incluant la réappropria on de ces espaces oblige ainsi à 

repenser fondamentalement les modèles urbains en y intégrant les défis de l’économie circulaire à 

l’échelle de la ville. 

 

A par r de la reconversion d’une friche existante, il est demandé aux candidats d’imaginer un modèle 

ou un programme architectural réalisé tout ou par e en acier et capable de répondre aux grands 

enjeux des muta ons urbaines. En misant sur la réhabilita on et le réemploi, ils s’a acheront à 

démontrer toutes les possibilités offertes par le matériau acier dans la transforma on durable et 

pérenne des territoires. Les candidats se pencheront sur la ma ère acier, ques onneront son cycle de 

vie, et iden fieront les possibilités d’une massifica on de l’économie circulaire de ce matériau. 

Le rendu s’ar culera autour d’une présenta on libre, novatrice et adaptée à la démarche. Il intégrera 

toutefois les représenta ons usuelles du projet (plans, coupes, éléva ons) aux échelles adéquates. 

Les candidats devront par ailleurs proposer des métriques environnementales de l’impact de leur 

projet, et en tout premier sur la transforma on proposée : en terme d’énergie grise (MWh) ; en 

terme d’empreinte carbone (tCO2 - scope 3) ; en terme de bilan ma ère (t) et de la qualifica on du 

mix u lisée : masse d’acier (dont % d’acier réemployé et/ou réu lisé) et masse des autres matériaux 

(biosourcés, géosourcés, réemploi, extraites …) ; en terme de transforma on d’usages des sols… 

Composé d’architectes, d’ingénieurs, de paysagistes, d’experts de la construc on acier et de 

journalistes, le jury sera présidé par Raphaël Ménard. 

 

  



01 / CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce concours est gratuit et ouvert à tous les étudiants inscrits dans une école française d’architecture 

ou d’ingénieurs pour l’année 2023-2024. 

Les candidats peuvent par ciper seuls ou en équipe (maximum 4 par équipe), les équipes peuvent 

être mixtes, architectes/ingénieurs. 

Le projet pourra être traité par les étudiants de manière autonome ou trouver sa place dans un 

programme plus large, retenu dans le cadre d’un enseignement.  

 

02 / SUJET  

 

À LA RECONQUÊTE DES FRICHES URBAINES. Réinves r le déjà-là. 

Il est proposé aux candidats d’imaginer et de concevoir un projet offrant une réponse op male au 

contexte fourni, prenant en compte les besoins fonc onnels, la technique, l’inser on dans le site et 

les enjeux environnementaux (transi on énergé que, économie circulaire et impact ressources, 

empreinte carbone, adapta on au changement clima que, biodiversité et usages des sols).  

Le projet s’appuiera sur les éléments mis à disposi on en annexe : 

- les sites de friches sélec onnés 

- la méthodologie commune à suivre en ma ère de recours à la ma ère, d’empreinte carbone, 

d’énergie et de résilience de l’ouvrage. 

L’ouvrage s’efforcera de rer le meilleur par  des matériaux, avec une a en on par culière portée 

sur l’usage à bon escient de l’acier en structure, enveloppe, métallerie. 

Le rendu s’ar culera autour d’une présenta on libre, novatrice et adaptée à la démarche (maque e, 

anima on 3D, cinéma que, métriques environnementales, no ce technique, notes de calcul, 

algorithme, chronogramme, diagrammes de Sankey, schémas…). 

Il intégrera toutefois les représenta ons usuelles du projet (plans, coupes, éléva ons) aux échelles 

adéquates. Il s’a achera aussi à décrire par le dessin la pluralité des impacts environnementaux. 

 

03 / SITE 

A par r des friches issues ou non du dossier Concours Acier 2024 accessible en ligne, chaque 

étudiant ou groupe d’étudiants choisira le site sur lequel il implantera son projet, sa temporalité 

d’implanta on, ainsi que la durée de vie es mée. Le rapport au contexte sera explicité dans les 

commentaires et les images proposées perme ront de juger de son adéqua on à la probléma que 

posée. 

 

04 / PROGRAMME 

Le règlement du concours vous permet une grande liberté dans le programme et son mode de rendu. 

Toutefois celui-ci devra répondre aux enjeux donnés par le sujet. Il appar ent aux candidats de 

proposer une programma on judicieuse et per nente en fonc on du sujet qui leur est proposé. 

05 / DÉROULEMENT DU CONCOURS 

https://drive.google.com/drive/folders/1TJd65Xx7HGqUnvywrgznLgWUpErHUWJ-


Les proposi ons des équipes seront examinées lors du pré-jury par une commission technique 

composée de représentants de la profession (architectes, ingénieurs, constructeurs, journalistes…) et 

de ConstruirAcier. Ils examineront la conformité des projets au présent règlement et la qualité du 

projet et sélec onneront au maximum 12 équipes qui seront invitées à présenter leur projet 

oralement devant le jury. 

Les résultats des délibéra ons de la commission technique seront communiqués à chaque équipe par 

e-mail. 

La présenta on orale des projets sélec onnés devant le jury se fera à Paris le 25 juin 2024. 

Le jury se réunira sous la présidence de Raphaël Ménard, architecte et ingénieur, président de 

l’agence AREP. Il sera composé d’architectes, d’ingénieurs, de paysagistes, de spécialistes de la 

construc on en acier et de journalistes. Il procédera à un examen des proposi ons des équipes 

par cipantes et établira un classement. 

En cas d’impossibilité de réunion pour cause sanitaire, le jury se réunira avec les candidats en visio-

conférence. 

Les projets primés par le jury figureront sur le site internet de ConstruirAcier et feront l’objet d’une 

publica on. 

 

06 / DOTATION 

Une somme de 10 000 € sera répar e par le jury entre les équipes lauréates.  

Le nombre de lauréats et la répar on des prix seront laissés à l’apprécia on du jury.  

Le paiement de la dota on se fera par virement bancaire. 

En cas de projets présentés par une équipe, le virement sera réalisé au candidat enregistré comme 

porteur du projet sur la plateforme de ges on des candidatures : il lui incombe de reverser la somme 

perçue, à part égale, à chaque membre de l’équipe. 

 

07 / CRITÈRES D’ÉVALUATION 

La commission technique du pré-jury et les membres du jury final prendront les éléments suivants en 

considéra on : 

. Per nence de l’u lisa on de l’acier et mise en valeur du matériau 

. Qualité architecturale / Faisabilité construc ve 

. Démarche environnementale  

. Innova on 

. Qualité des documents imposés, des documents de présenta on libre  

. Qualité de l’exposé oral pour les finalistes. 
 
Le jury sera par culièrement sensible à la recherche de solu ons frugales et innovantes, en lien 

étroit avec le contexte et le site choisi, afin de montrer les performances de l’acier et les prouesses 

possibles grâce à ce matériau ou encore les pistes innovantes perme ant de réduire l’empreinte 

carbone du projet. L’interpréta on des critères est laissée à l’en ère apprécia on du jury. 

 

08 / MODALITÉS D’INSCRIPTION 



Chaque candidat ou équipe de candidats devra s’inscrire sur la plateforme dédiée à retrouver sur le 

site de ConstruirAcier : h ps://www.construiracier.fr/concours/concours-acier/ 

Un mail de confirma on contenant le numéro unique d’enregistrement a ribué aux candidats sera 

envoyé. 

 

09 / RENDU 

Tous les documents devront être rédigés en français. Les textes manuscrits ne seront pas recevables. 

Les candidats devront donner un nom à leur projet. 

 

10 / CALENDRIER DU CONCOURS 

Inscrip ons et rendu jusqu’au vendredi 7 juin 2024 à minuit via le site www.construiracier.fr. 

Pré-jury 

Les résultats des délibéra ons de la commission technique seront diffusés le 14 juin 2024, par e-mail. 

Jury 

Le jury se réunira à Paris le 25 juin 2024 pour l’audi on des équipes sélec onnées. Un ordre de 

passage sera communiqué aux équipes nominées. 

 

11 / INDEMNISATION 

Les frais de déplacement et d’hébergement (montant maxi 100 € TTC par membre de l’équipe) seront 

pris en charge sur présenta on des jus fica fs originaux pour les équipes hors Île-de-France retenues 

à l’issue du pré-jury, afin de leur perme re de se rendre à la présenta on orale de leur projet devant 

le jury. 

Date limite de présenta on des jus fica fs : 

31 juillet 2024. Au-delà de ce e date, plus aucun frais ne sera remboursé. Le remboursement se fera 

par virement et devra être centralisé par un membre unique de l’équipe dont il faudra communiquer 

le RIB. 

 

12 / INFORMATIONS 

Pour tous renseignements sur l’u lisa on de l’acier ou sur la construc on en acier, vous pouvez 

consulter les sites internet : 

www.construiracier.fr 

www.galvazinc.com 

www.infosteel.be 

www.steelconstruct.com 

www.save-construc on.com (FDES des solu ons acier) 

www.c cm.com 

www.enveloppe-metallique.fr 

www.construc onmetallique.fr 

www.constructalia.com 



Il serait u le de consulter les sites dédiés aux friches suivants :  

h ps://cartofriches.cerema.fr/cartofriches/ 

h ps://ar ficialisa on.developpement-durable.gouv.fr/cartofriches/observatoires-locaux 

h ps://www.ecologie.gouv.fr/laureats-du-fonds-recyclage-des-friches 

Dernières FDES : 

 

FDES poutrelles CTICM 

FDES XCarb poutrelles 

Pour tous renseignements sur le concours ou des ques ons éventuelles, vous pouvez contacter 

ConstruirAcier au : + 33 (0)7 64 09 25 00 

ou par mail : virginie.brossard@construiracier.fr. 

 

13 / PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

En applica on de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 rela ve à l’informa que, aux fichiers et aux libertés, 

les candidats sont informés que les données nomina ves recueillies à l’occasion de ce concours sont 

nécessaires pour valider leur par cipa on. Conformément à la loi, les par cipants bénéficient d’un 

droit d’accès, de rec fica on et de retrait de leurs données personnelles auprès de l’organisateur. 

 

14 / DROITS DE PROPRIÉTÉ ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les équipes par cipantes cèdent à ConstruirAcier l’ensemble des droits de propriété intellectuelle sur 

leur projet. Ce e cession englobe le droit à l’image, le droit d’u liser, de reproduire et de diffuser le 

projet sur tous types de médias. Ce e cession s’entend pour toute la durée nécessaire à la promo on 

du concours. ConstruirAcier se réserve notamment le droit de la première publica on et de la 

présenta on publique des projets.  

ConstruirAcier s’autorise à men onner les projets dans des ar cles de presse, documents 

publicitaires ou brochures, site internet, réseaux sociaux et à les exposer dans les manifesta ons 

publiques de leur choix sans limita on de durée. À ces fins, ils peuvent réaliser toutes copies, 

représenta ons graphiques ou photographiques des projets primés et sélec onnés, ainsi que de leurs 

auteurs, et ce, sous réserve de men onner les noms des auteurs du projet. 

Les par cipants restent propriétaires des projets soumis au concours et de leurs droits d’exploita on. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de préjudices résultant d’une négligence de la 

part du par cipant et concernant la protec on de la propriété intellectuelle, notamment du fait de la 

notoriété liée à la par cipa on au concours. Les organisateurs se réservent le droit d’écourter, de 

proroger, de reporter, de modifier ou d’annuler le présent concours quel qu’en soit le mo f. Ils 

s’engagent à en informer les par cipants mais leur responsabilité ne saurait être engagée par ce fait. 

L’interpréta on du présent règlement est de la seule compétence des organisateurs. 

La par cipa on au concours implique l’accepta on irrévocable et sans réserve des termes et 

condi ons du présent règlement. 

CONTENU DES RENDUS POUR LE PRÉ-JURY 

Un dossier informa que contenant les documents suivants : 

https://drive.google.com/file/d/10CCPGnOhImAMj495yZ2Joq-Wp1JST2Hv/view
https://drive.google.com/file/d/1cVEZmH0-99AUoG_zyYmxkEo_EH7hiDXj/view


Documents de rendu imposés : 

01 / 

. Un plan masse 

. Coupes exprimant le projet 

. Plans des niveaux 

. Façades caractéris ques 

. Vues 3D du projet 

Échelles : 

. Des plans et façades : 1/100 e ou 1/50e suivant les projets 

. Des coupes : 1/50e 

. Des détails : 1/20e 

. Plan masse : 1/200 e 

Les échelles sont données à tre indica f et peuvent être adaptées en fonc on des dimensions du 

projet. 

02 / 

Un feuillet de présenta on du projet (note d’inten on) d’une page, rédigé sur un logiciel de 

traitement de texte type Word, comprenant le nom du projet, les noms et prénoms des par cipants 

(sous la forme Prénom NOM), le nom de l’école, le nom des professeurs référents et/ou associés le 

cas échéant. Ce e note d’inten on devra perme re la bonne compréhension de la réponse proposée 

par l’étudiant à la probléma que énoncée dans le sujet du concours. 

03 / 

Une copie de la carte d’étudiant ou un cer ficat de l’école pour chaque membre de l’équipe. 

Documents de rendu libres : 

01 / 

Tous moyens de communica on perme ant aux candidats de convaincre le jury de la per nence de 

ses réponses (maque e physique, maque e BIM, anima on 3D, cinéma que, métriques 

environnementales, no ce technique, notes de calcul, algorithme, chronogramme, diagrammes de 

Sankey, schémas…). 

02 / 

Aucune limite de taille de fichier n’est imposée, il est cependant vivement conseillé de nous contacter 

préalablement à tout dépôt de fichier supérieur à 100 Mo. 

Les documents seront transférés sous format numérique sur le site 

www.construiracier.fr/concours/concours-acier au plus tard le vendredi 7 juin 2024 à minuit. 

  



CONTENU DES RENDUS POUR LE JURY FINAL À PARIS 

Les équipes retenues pour le jury final pourront retravailler leur projet en fonc on des commentaires 

du pré-jury. 

Il leur sera demandé pour leur présenta on orale au jury final le 25 juin 2024 : 

01 / 

Une présenta on de type diaporama de l’ensemble du projet (un ordinateur PC sera disponible sur 

place). Pensez à me re votre diaporama sur une clé USB en cas de problème technique. 

02 / 

Un résumé en 2 000 signes maximum du concept, avec au préalable, le nom du projet, les noms et 

prénoms des par cipants (sous la forme Prénom NOM), le nom et l’adresse de l’école, en 10 

exemplaires des né aux membres du jury. A en on, ce texte sera publié. 

03 / 

Tout document libre valorisant le projet et perme ant la bonne compréhension (maque e*, 

anima on 3D, cinéma que, métriques environnementales, no ce technique, notes de calcul, 

algorithme, chronogramme, diagrammes de Sankey, schémas…). Vous aurez à votre disposi on des 

supports A0 pour coller vos documents papier. 

*La maque e physique sera à l’échelle 1/100 ou 1/200. Possibilité de maque es d’études évocatrices du 

processus de concep on pourront être jointes, échelle 1/500 et/ou 1/1000.  

 

04 / 

Tous ces éléments devront être fournis au plus tard le 23 juin 2024 par email à l’adresse 

virginie.brossard@construiracier.fr : 

. La présenta on de type diaporama de l’ensemble du projet 

. Le résumé en 2 000 signes maximum sur un logiciel de traitement de texte type Word 

. Tout documents libres valorisant le projet et perme ant une meilleure compréhension 

(modélisa on, film, 3D…) 

NB : la salle de jury sera équipée d’un écran ou vidéoprojecteur, d’un PC; il est demandé aux 

candidats d’apporter les moyens de diffusion spécifiques dont il a besoin (dans ce e situa on vous 

pouvez nous contacter). 

NB : toutes les images et visuels sont suscep bles d’être u lisés dans les supports média de 

ConstruirAcier avec men on du nom des auteurs. Toutes les photos que vous u liserez pour 

présenter votre projet doivent être libres de droit. 

 

 

 




